
D117

DEC150764DR07
Décision portant délégation de signature à M. Vincent LAUDET, directeur de
l'unité UMR5242 intitulée Institut de génomique fonctionnelle de Lyon, par le
délégué régional  en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL

Vu l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés
passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code
des marchés ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles
applicables aux marchés passés par les pouvoirs adjudicateurs mentionnés à
l'article 3 de l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés
passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code
des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant
organisation des circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir
conférant la qualité d'ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des
niveaux d'évaluation des besoins et désignation des personnes responsables
des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC123054DAJ du 21 décembre 2012 nommant Frédéric
Faure délégué régional pour la circonscription Rhône Auvergne à compter du
15 janvier 2013 ;

Vu la décision DEC142135DGDS du 18 décembre 2014, portant prolongation
de l'unité UMR5242, intitulée Institut de génomique fonctionnelle de Lyon,
dont le directeur est M. Vincent LAUDET ;
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Décide

Article 1er

Délégation est donnée à M. Vincent LAUDET, directeur de l'unité UMR5242, à
l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes
suivants :

1· les marchés et commandes, nécessaires à l'approvisionnement et au
fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au
seuil fixé à l'article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005
modifié¹, à la date de signature de l'acte ;

2· les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui
concerne les pays à risque) ainsi que les bons de transport afférents
présentés aux agences agréées par la délégation.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent LAUDET, délégation de
signature est donnée à Madame Florence RUGGIERO, Directrice-adjointe, et
à Madame Fabienne ROGOWSKY, Ingénieure d'études, aux fins mentionnées
à l'article 1er.

Article 3

La décision n° DEC131299DR07 du 15 janvier 2013 donnant délégation de
signature en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de
changement du délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du
ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

¹ Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS

Fait à Villeurbanne, le 1er février 2015

Le délégué régional
Frédéric Faure
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DEC150526dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Pascal  BRAULT, 
Directeur  de  l’unité  FR776  intitulée  « Energétique,  Propulsion,  Espace, 
Environnement »  -  EPEE,  par  le  délégué régional  en sa qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision n°DEC122740DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité FR776, intitulée « Energétique, Propulsion, Espace, Environnement » - EPEE, 
dont le directeur est M. Pascal BRAULT ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pascal BRAULT, directeur de l’unité FR776, à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal BRAULT, délégation de signature 
est donnée à Mme Sylvie JAUFFRION, Technicienne de classe exceptionnelle pour les 
bons de commande et missions n’excédant pas 4 000 €uros.

Article 3

La décision n°DEC142692dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR
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D119

DEC150527dr08

Décision portant délégation de signature à M. Olivier MARTIN, directeur de l’unité 
FR2708 intitulée «Physique et Chimie du Vivant » - PCV, par le délégué régional 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision DEC122740DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité FR2708, intitulée « Physique et Chimie du Vivant » - PCV, dont le directeur est 
M. Olivier MARTIN ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier MARTIN, Directeur de l’unité FR2708 à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier MARTIN,  délégation de signature 
est  donnée à Mme Eva JAKAB TOTH, Directrice de l’UPR4301 intitulée Centre de 
Biophysique Moléculaire – CBM, à M. Thierry ARTUSO, Directeur adjoint de l’UPR4301 
–  CBM et  à  M.  Patrick  MIDOUX,  Directeur-adjoint  de l’UPR4301 –  CBM,  aux  fins  
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142695dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional 
  Eric BUFFENOIR

2



D120

DEC150528dr08

Décision portant délégation de signature à M. Franck FAYON, Directeur de l’unité 
FR2950 intitulée « Fédération RMN du Solide à Hauts Champs » - RMN-SHC par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ;

Vu la décision DEC122740DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité FR2950 intitulée « Fédération RMN du Solide à Hauts Champs » - RMN SHC ; 

Vu la décision DEC121893INC du 11 juillet  2012 portant  nomination de M. Franck 
FAYON aux fonctions de directeur de l’unité FR2950, intitulée «Fédération RMN du 
Solide à Hauts Champs » - RMN-SHC ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Franck FAYON, directeur de l’unité FR2950, à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de  M. Franck FAYON, délégation de signature 
est donnée à M. Ludovic BRUTINOT, Ingénieur de recherche et  à Mme Anne-Marie 
HEUVELINE, Assistante Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142696dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR
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D121

DEC150529dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Jérôme LE ROUSSEAU, 
Directeur de l’unité FR2964, intitulée « Fédération Denis Poisson » – FDP, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision n°DEC122740DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité  FR2964,  intitulée  Fédération  Denis  Poisson  –  FDP,  dont  le directeur  est  M. 
Jérôme LE ROUSSEAU ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jérôme LE ROUSSEAU, directeur de l’unité FR2964, à 
l’effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur 
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



En cas d'absence ou d'empêchement de  M. Jérôme LE ROUSSEAU, délégation de 
signature est donnée à M. Ahmad EL SOUFI, Professeur des Universités, à M. Amaury 
MOUCHET, Maître de conférences et à Mme Marie-France GRESPIER, Assistante-
Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142697dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D122

DEC150530dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  Mme  Céline  LANDON, 
Directrice  de  l’unité  GDR3625  intitulée  « Multifonction  de  Peptides 
AntiMicrobiens » - MuFoPAM, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision  n°DEC140018DGDS du 13 janvier  2014 approuvant  la création de 
l’unité GDR3625, intitulée « Multifonction de Peptides AntiMicrobiens » -  MuFoPAM, 
dont la directrice est Mme Céline LANDON ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Céline LANDON, directrice de l’unité GDR3625, à l’effet 
de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Céline  LANDON,  délégation  de 
signature  est  donnée  à  M.  Thierry  ARTUSO,  Ingénieur  de  Recherche,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142698dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR
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D123

DEC150531dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Denis  LEMONNIER, 
directeur  de  l’unité  GDR3438  intitulée  « Action  concertée  en  rayonnement 
thermique »  -  ACCORT,  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision   n°DEC142133DGDS  du  18  décembre  2014  approuvant  le 
renouvellement  de  l’unité  GDR3438  intitulée  « Action  concertée  en  rayonnement 
thermique » dont le directeur est M. Denis LEMONNIER ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Denis LEMONNIER, directeur de l’unité GDR3438, à l’effet 
de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

La décision n°DEC142699dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D124

DEC150533dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Jean-Michel POUVESLE, 
directeur de l’unité GDR3374 intitulée « Applications Biomédicales des Plasmas » 
- ABioPlas, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision  n°DEC140017DGDS du 13 janvier 2014 approuvant le renouvellement  
de  l’unité  GDR3374,  intitulée  « Applications  Biomédicales  des  Plasmas »,  dont  le 
directeur est M. Jean-Michel POUVESLE ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Michel POUVESLE, directeur de l’unité GDR3374, à 
l’effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur 
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Michel POUVESLE, délégation de 
signature est donnée à M. Christophe DUBOIS, Technicien de classe exceptionnelle,  
aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142701dr08 du 25 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D125

DEC150534dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Hervé WATIER, Directeur 
de l’unité GDR3260 intitulée « Anticorps et ciblage thérapeutique » - ACCITH, par 
le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision  n°DEC130185DGDS du 21 février  2013 portant  renouvellement  de 
l’unité GDR3260 intitulée « Anticorps et ciblage thérapeutique », dont le directeur est M. 
Hervé WATIER ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Hervé WATIER, directeur de l’unité GDR3260, à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé WATIER, délégation de signature 
est donnée à M. Marc OHRESSER, IGR2C au sein du GICC (UMR7295) et à Mme 
Anne  MICHAK,  Assistante-ingénieure  au  sein  du  GICC  (UMR7295),  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142702dr08 du 25 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D126

DEC150535dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Olivier MILLET, directeur 
de l’unité  GDR3176  intitulée « Couplages multi-physiques et  multi-échelles  en 
mécanique géo-environnementale » - MeGe, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision  n°DEC120062DSI du 29 février 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité GDR3176, intitulée « Couplages multi-physiques et multi-échelles en mécanique 
géo-environnementale » - MeGe, dont le directeur est M. Olivier MILLET ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier MILLET, directeur de l’unité GDR3176, à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier MILLET, délégation de signature 
est  donnée  à  M.  Karim  AIT-MOKHTAR,  Professeur  des  Universités,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142703dr08 du 25 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D127

DEC150536dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Azeddine  KOURTA, 
directeur de l’unité GDR2502 intitulée « Contrôle des Décollements » - CoDE, par 
le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision  n°DEC140017DGDS du 13 janvier 2014 approuvant le renouvellement  
de l’unité GDR2502, intitulée « Contrôle des Décollements » - CoDE, dont le directeur 
est M. Azzedine KOURTA ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Azzedine KOURTA, directeur de l’unité GDR2502, à l’effet 
de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Azzedine  KOURTA,  délégation  de 
signature est donnée à M. Christophe DUBOIS, Technicien de classe exceptionnelle,  
aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142704dr08 du 25 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D128

DEC150537dr08

Décision  portant  délégation de  signature  consentie  à  Mme Sylvie  BONNAMY, 
Directrice  de  l’unité  UMR7374  intitulée  « Interfaces  Confinement  Matériaux  et 
Nanostructures » -  ICMN, par  le  délégué régional  en sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision  n°DEC142117DGDS du 18 décembre 2014 approuvant la création  de 
l’unité UMR7374,  intitulée « Interfaces  Confinement  Matériaux  et  Nanostructures »  - 
ICMN, dont la directrice est Mme Sylvie BONNAMY ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation  est  donnée à Mme Sylvie BONNAMY,  directrice  de l’unité  UMR7374,  à 
l’effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur 
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Sylvie  BONNAMY,  délégation  de 
signature est donnée à Mme Caroline ANDREAZZA, Professeur des Universités, aux 
fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie BONNAMY et de Mme Caroline  
ANDREAZZA, délégation de signature est donnée,  pour  les bons de commande et 
missions n’excédant pas 4 000 €, à M. Jean-Michel MONFROY, Ingénieur d’études.

Article 4

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Sylvie  BONNAMY  et  des 
subdélégataires mentionnés aux articles 2 et 3 de la présente décision, délégation de 
signature est donnée, pour les bons de commande et missions n’excédant pas 2 000 
€uros,  à  Mme  Nicole  NOURRY,  Technicienne  de  classe  exceptionnelle  et  Mme 
Jennifer JUBIN, Technicienne de classe normale.

Article 5

La décision n°DEC142705dr08 du 25 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 6

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 7

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D129

DEC 150538dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Jean  FEUILLARD, 
Directeur  de  l’unité  FR3503  intitulée  « Génomique,  Environnement,  Immunité, 
Santé,  Thérapeutique »  -  GEIST,  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision n°DEC122740DSI du 05 janvier 2012 modifiée portant création de l’unité 
FR3503,  intitulée « Génomique,  Environnement,  Immunité,  Santé,  Thérapeutique » - 
GEIST, dont le directeur est M. Jean FEUILLARD ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean FEUILLARD, directeur de l’unité FR3503, à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 3

La décision n°DEC142707dr08 du 25 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 9 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D130

DEC150539dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Joël BIARD, Directeur de 
l’unité FR3482 intitulée « Fédération des Etudes Supérieures du Moyen-Age et de 
la Renaissance » - FESMAR, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision n°DEC122740DSI du 05 janvier 2012 portant création de l’unité FR3482,  
intitulée « Fédération des Etudes Supérieures du Moyen-Age et de la Renaissance » - 
FESSMAR, dont le directeur est M. Joêl BIARD ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Joël BIARD, directeur de l’unité FR3482, à l’effet de signer, 
au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et dans la 
limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Joël BIARD, délégation de signature est 
donnée à Mme Cécile TREFFORT, Professeure des Universités, aux fins mentionnées 
à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142708dr08 du 25 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D131

DEC150540dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Patrick SIMON, Directeur 
de l’unité FR3469 intitulée « Matériaux Val de Loire-Limousin » - MATV2L, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision n°DEC122740DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité  FR3469,  intitulée  « Matériaux  Val  de  Loire-Limousin »  -  MATV2L,  dont  le 
directeur est M. Patrick SIMON ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Patrick SIMON, directeur de l’unité FR3469, à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick SIMON, délégation de signature est 
donnée  à  Mme  Anne-Marie  HEUVELINE,  Assistante  Ingénieure  et  à  Mme  Marie-
France ROUILLIER, Ingénieure d’Etudes, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142710dr08 du 25 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D132

DEC150541dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Jean-Pierre SIMORRE, 
Directeur de l’unité FR3050, intitulée « Très Grande Infrastructure de Recherche 
Résonance Magnétique Nucléaire à Très Hauts Champs » TGIR RMN THC, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu  la  décision  DEC122740DSI  du  05  janvier  2012  portant  renouvellement  de  la 
fédération de recherche FR3050 intitulée « Très Grande Infrastructure de Recherche 
Résonance Magnétique Nucléaire à Très Hauts Champs » - TGIR RMN THC ;

Vu la décision n°DEC140169INC du 23 janvier 2014 portant nomination de M. Jean-
Pierre SIMORRE en qualité de directeur de la fédération de recherche FR3050 intitulée 
« Très Grande Infrastructure de Recherche Résonance Magnétique Nucléaire à Très 
Hauts Champs » - TGIR RMN THC ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation  est  donnée à M.  Jean-Pierre  SIMORRE,  directeur  de l’unité  FR3050,  à 
l’effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur 
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Jean-Pierre  SIMORRE,  délégation  de 
signature est donnée à Mme Anne LESAGE, Ingénieure de recherche et  directrice-
adjointe,  à  M.  Ludovic  BRUTINOT,  Ingénieur  de  recherche  et  à  Mme Anne-Marie 
HEUVELINE, Assistante Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142711dr08 du 25 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D133

DEC150542dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  Mme  Pascale  GARCIA, 
Directrice  de  l’unité  FR3097  intitulée  « Fédération  de  Recherche  pour 
l’Environnement et le Développement Durable » - FREDD, par le délégué régional 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision n°DEC122740DSI du 05 janvier 2012 portant création de l’unité FR3097,  
intitulée  « Fédération  de  Recherche  pour  l’Environnement  et  le  Développement 
Durable » – FREDD, dont la directrice est Mme Pascale GARCIA ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Pascale GARCIA, Directrice de l’unité FR3097, à l’effet 
de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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La décision n°DEC142712dr08 du 25 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D134

DEC150544dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  Mme  Christine 
FERNANDEZ-MALOIGNE,  directrice de l’unité  FR3423 intitulée « Fédération de 
recherche  Mathématiques  et  Interactions,  images  et  information  numérique, 
réseaux et sécurité » - MIRES, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision n°DEC122740DSI du 05 janvier 2012 portant création de l’unité FR3423 
intitulée « Fédération de recherche Mathématiques Interactions, images et information 
numérique, réseaux et sécurité » - MIRES ;

Vu la  décision n°DEC141756INSIS  du 09 juillet  2014,  portant  nomination  de Mme 
Christine  FERNANDEZ-MALOIGNE  aux  fonctions  de  directrice  de  l’unité  FR3423 
intitulée « Fédération de recherche Mathématiques Interactions, images et information 
numérique, réseaux et sécurité » - MIRES ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Christine FERNANDEZ-MALOIGNE, directrice de l’unité 
FR3423,  à  l’effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité 
d’ordonnateur secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes  
suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;
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2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de Mme Christine FERNANDEZ-MALOIGNE, 
délégation de signature est donnée à M. Philippe CARRE, Professeur des Universités 
et à Mme Nadine SEGUIN, Ingénieure d’Etudes, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142714dr08 du 25 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D135

DEC150545dr08

Décision portant délégation de signature consentie à Mme Raphaëlle BELLANDO, 
Directrice de l’UMR7322 intitulée « Laboratoire d’Economie d’Orléans » - LEO, par 
le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision  n°DEC122743DSI du 05 janvier 2012 portant création de l’unité mixte 
de  recherche  n°UMR7322  intitulée  « Laboratoire  d’Economie  d’Orléans »  -  LEO,  à 
compter du 1er octobre 2012 ;

Vu la décision  n°DEC122780INSHS du 26 novembre 2012 portant nomination de Mme 
Raphaëlle BELLANDO en qualité de Directrice de l’UMR7322 intitulée « Laboratoire 
d’Economie d’Orléans » - LEO, à compter du 1er octobre 2012 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Raphaëlle BELLANDO, directrice de l’unité UMR7322, à 
l’effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur 
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.
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1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Raphaëlle BELLANDO, délégation de 
signature  est  donnée  à  M.  Christophe  HURLIN,  directeur  adjoint,  et  à  M.  Patrick 
VILLIEU, Professeur des universités, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142715dr08 du 25 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D136

DEC150547dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Romain  ABRAHAM, 
Directeur de l’unité UMR7349 intitulée « Laboratoire de Mathématiques, Analyse, 
probabilités, Modélisation d’Orléans » - MAPMO, par le délégué régional en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7349,  intitulée  « Laboratoire  de  Mathématiques,  Analyse,  probabilités, 
Modélisation d’Orléans» - MAPMO, dont le directeur est M. Romain ABRAHAM ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Romain ABRAHAM, directeur de l’unité UMR 7349, à l’effet 
de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Romain  ABRAHAM,  délégation  de 
signature est donnée à Mme Sandrine GRELIER, Professeure des Universités, et  à 
Mme Marie-France GRESPIER, Assistante-Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 
1er.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Romain ABRAHAM et des subdélégataires 
mentionnés  à  l’article  2,  délégation  est  donnée,  pour  les  bons  de  commande  et 
missions n’excédant  pas 1 000 €uros à Mme Anne LIGER, Technicienne de classe 
supérieure.

Article 4

La décision n°DEC142716dr08 du 25 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D137

DEC150459dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Olivier  DE  VIRON, 
Directeur de l’UMR7266 intitulée « Littoral, Environnement et Société » - LIENSs, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision DEC122743DSI du 05 janvier 2012 portant création de l’unité UMR7266  
intitulée « Littoral, Environnement et Sociétés » - LIENSs ; 

Vu la  décision   n°DEC142373INEE du 10  octobre  2014 portant  nomination  de M. 
Olivier DE VIRON aux fonctions de Directeur de l’unité UMR7266 intitulée « Littoral, 
Environnement et Sociétés » - LIENSs ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier DE VIRON, directeur de l’unité UMR7266, à l’effet 
de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier DE VIRON, délégation de signature 
est donnée à Mme Marianne GRABER, Professeur des Universités, à Mme Nathalie 
LONG, Chargée de recherche et à Mme Lucia PICARD, Assistante-Ingénieure, aux fins  
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La  décision  n°DEC142338DR08  du  23  décembre  2014  donnant  délégation  de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le Délégué Régional
  Eric BUFFENOIR

2



D138

DEC150483dr08

Décision portant délégation de signature consentie à Mme Chiara LASTRAIOLI,  
Directrice  de  l’USR3501  intitulée  « Maison  des  Sciences  de  l’Homme  Val  de 
Loire » - MSHVL, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision DEC122896DGDS du 19  décembre 2012 portant  création de l’unité 
USR3501 intitulée « Maison des Sciences de l’Homme Val de Loire » - MSHVL ; 

Vu la décision  n°DEC150003INSHS du 30 janvier 2015 portant nomination de Mme 
Chiara LASTRAIOLI, aux fonctions de Directrice de l’unité USR3501 intitulée « Maison 
des Sciences de l’Homme Val de Loire » - MSHVL ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Chiara LASTRAIOLI, directrice de l’unité USR3501, à 
l’effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur 
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Chiara  LASTRAIOLI,  délégation  de 
signature est donnée à Mme Catherine CHEVRIER, SAENES, Secrétaire générale de 
la MSHVL, aux fins mentionnées à l’article 1er et dans la limite de 5 000 €uros.

Article 3

La décision n°DEC142611dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D139

DEC150485dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Xavier  BONNET, 
Directeur de l’unité UMR7372 intitulée « Centre d’Etudes Biologiques de Chizé» - 
CEBC, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision  n°DEC133017DGDS du 20 décembre 2013 approuvant la création de 
l’unité mixte de recherche UMR7372, intitulée « Centre d’Etudes Biologiques de Chizé» 
- CEBC, dont le directeur est M. Xavier BONNET ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Xavier BONNET, directeur de l’unité UMR7372, à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



En cas d’absence ou d’empêchement de M. Xavier BONNET, délégation de signature 
est donnée à M. Christophe GUINET, Directeur de recherche, et à M. Charles-André 
BOST, Directeur de recherche, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En cas d’absence de M. Xavier BONNET et des subdélégataires mentionnés à l’article 
2,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Delphine  BONNET,  Assistante-
Ingénieure,  pour les ordres de missions sans frais et les bons de commandes d’un 
montant maximal de 500 €uros.

Article 4

La décision n°DEC142613dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D140

DEC150486dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Abdelkarim  AIT-
MOKHTAR, Directeur de l’unité UMR7356 intitulée « Laboratoire des Sciences de 
l’Ingénieur pour l’Environnement» - LaSIE, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision n°DEC133017DGDS du 20 décembre 2012 approuvant la création de 
l’unité mixte de recherche UMR7356, intitulée « Laboratoire des Sciences de l’Ingénieur 
pour l’Environnement» - LaSIE, dont le directeur est M. Abdelkarim AIT-MOKHTAR ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Abdelkarim AIT-MOKHTAR, directeur de l’unité UMR7356, 
à  l’effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Abdelkarim AIT-MOKHTAR, délégation de 
signature  est  donnée  à  M.  Xavier  FEAUGAS,  Professeur,  aux  fins  mentionnées  à 
l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142614dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D141

DEC150488dr08

Décision portant délégation de signature consentie à Mme Valérie QUESNIAUX, 
Directrice  de  l’unité  UMR7355  intitulée  « Immunologie  Neurogénétique 
Expérimentales et Moléculaires » - INEM, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7355, intitulée « Immunologie et Neurogénétique Expérimentales et Moléculaires» 
- INEM, dont le directeur est Mme Valérie QUESNIAUX ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Valérie QUESNIAUX, directrice de l’unité UMR7355, à 
l’effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur 
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement  de Mme Valérie QUESNIAUX, délégation de 
signature est donnée Mme Isabelle COUILLIN, Chargée de recherche, et à M. Sylvain 
BRIAULT, Praticien hospitalier, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142615dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D142

DEC150489dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Ahmad  EL  SOUFI, 
Directeur de l’unité UMR7350 intitulée « Laboratoire de Mathématique et Physique 
Théorique »  -  LMPT,  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7350,  intitulée « Laboratoire  de Mathématiques  Physique Théorique » -  LMPT, 
dont le directeur est M. Ahmad EL SOUFI ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Ahmad EL SOUFI, directeur de l’unité UMR7350, à l’effet 
de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ahmad EL SOUFI, délégation de signature 
est donnée à M. Amaury MOUCHET, Maître de conférences, aux fins mentionnées à 
l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142616dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D143

DEC150490dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Pol  VANHAECKE, 
Directeur  de  l’unité  UMR7348  intitulée  « Laboratoire  de  Mathématiques  et 
Applications »  -  LMA,  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7348, intitulée « Laboratoire de Mathématiques et Applications » - LMA, dont le 
directeur est M. Pol VANHAECKE ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pol VANHAECKE, Directeur de l’unité UMR7348, à l’effet 
de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

La décision n°DEC142618dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D144

DEC150491dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Marc  LETHIECQ, 
Directeur  de  l’unité  UMR7347  intitulée  « Matériaux,  Microélectronique, 
Acoustique, Nanotechnologies » - GREMAN, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7347,  intitulée  « Matériaux,  Microélectronique,  Acoustique,  Nanotechnologie »  - 
GREMAN, dont le directeur est M. Marc LETHIECQ ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Marc LETHIECQ, directeur de l’unité UMR7347, à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Marc LETHIECQ, délégation de signature 
est  donnée  à  Mme  Viviane  SOURAMASING,  Assistante-Ingénieure,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142619dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au  09 
février 2015

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D145

DEC150492dr08

Décision portant délégation de signature consentie à Mme Chantal LEBORGNE, 
Directrice de l’unité UMR7344 intitulée « Groupe de Recherche sur l’Energétique 
des  Milieux  Ionisés »  -  GREMI,  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7344, intitulée « Groupe de Recherche sur l’Energétique des Milieux Ionisés » - 
GREMI, dont la directrice est Mme Chantal LEBORGNE ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Chantal LEBORGNE, Directrice de l’unité UMR7344, à 
l’effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur 
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement  de Mme Chantal  LEBORGNE,  délégation de 
signature  est  donnée  à  M.  Dupin  HONG,  Professeur  des  Universités,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Chantal  LEBORGNE  et  des 
subdélégataires  mentionnés  à  l’article  2,  délégation  est  donnée,  pour  les  bons  de 
commande  et  missions  n’excédant  pas  5 000  €uros  à  Mme  Sylvie  JAUFFRION, 
Technicienne de classe exceptionnelle  et  à  M.  Christophe  DUBOIS,  Technicien de 
classe exceptionnelle.

Article 4

La décision n°DEC142620dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au  09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D146

DEC150493dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Michel  TAGGER, 
Directeur de l’unité UMR7328 intitulée « Laboratoire de Physique et Chimie de 
l’Environnement et de l’Espace » - LPC2E, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7328,  intitulée  « Laboratoire  de  Physique  et  Chimie  de  l’Environnement  et  de 
l’Espace» - LPC2E, dont le directeur est M. Michel TAGGER ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Michel TAGGER, directeur de l’unité UMR7328, à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel TAGGER, délégation de signature 
est  donnée  à  M.  Valéry  CATOIRE,  Professeur  des  Universités  et  à  Mme Isabelle 
LANGER, Ingénieure d’études, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel TAGGER, et des subdélégataires 
mentionnés à l’article 2, délégation est donnée à Mme Catherine HONG, Assistante-
Ingénieure, et à Mme Corinne REVIL, Technicienne de classe exceptionnelle, pour les 
bons de commande et missions n’excédant pas 3 000 €uros.

Article 4

La décision N°DEC142621dr08 du 18 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D147

DEC150494dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à   M.  Bruno  SCAILLET, 
Directeur  de  l’unité  UMR7327,  intitulée  « Institut  des  Sciences  de  la  Terre 
d’Orléans » - ISTO par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7327,  intitulée  « Institut  des  Sciences  de la  Terre  d’Orléans »  -  ISTO, dont  le 
directeur est M. Bruno SCAILLET ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Bruno SCAILLET, directeur de l’unité UMR7327, à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno SCAILLET, délégation de signature 
est donnée à Mme Fatima LAGGOUN, Chargée de Recherche et à Mme Marie-Noëlle 
PAILHES, Assistante-Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142622dr08 du 18 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée. 

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D148

DEC150495dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Patrice MELE, Directeur 
de l’unité UMR7324 intitulée « Cités, Territoires, Environnement et Sociétés » - 
CITERES, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7324 intitulée « Cités, Territoires, Environnement et Sociétés » - CITERES, dont le 
directeur est M. Patrice MELE ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Patrice MELE, directeur de l’unité UMR7324, à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrice MELE, délégation de signature est 
donnée à M. Denis MARTOUZET, Professeur des Universités, à M. Xavier RODIER, 
Ingénieur de recherche,  à Mme Nora SEMMOUD, Professeur des Universités, à M. 
Alain THALINEAU, Professeur des Universités, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Patrice  MELE et  des  subdélégataires 
mentionnés à l’article 2, délégation des donnée à Mme Monique SEGURA, Assistante-
Ingénieure, pour les bons de commande et missions n’excédant pas 1 500 €uros.

Article 4

La décision N°DEC142623dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au  09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D149

DEC150497dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Philippe  VENDRIX, 
Directeur  de  l’unité  UMR7323  intitulée  « Centre  d’Etudes  Supérieures  de  la 
Renaissance »  -  CESR,  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7323, intitulée « Centre d’Etudes Supérieures de la Renaissance » - CESR, dont 
le directeur est M. Philippe VENDRIX ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Philippe VENDRIX, directeur de l’unité UMR7323, à l’effet 
de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Philippe  VENDRIX,  délégation  de 
signature  est  donnée  à  M.  Joël  BIARD,  Professeur  des  Universités,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142624dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D150

DEC150498dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Thierry  CHARTIER, 
Directeur de l’unité UMR7315 intitulée « Science des Procédés Céramiques et de 
Traitements  de  Surface »  -  SPCTS,  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision  n°DEC122743DSI du 05 janvier  2012 modifiée portant  création  de 
l’unité UMR7315, intitulée « Science des procédés céramiques et  de traitements de 
surface » dont le directeur est M. Thierry CHARTIER ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Thierry CHARTIER, Directeur de l’unité UMR7315, à l’effet 
de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Thierry  CHARTIER,  délégation  de 
signature est donnée à Mme Hélène MEMY, Assistante Ingénieure, et à Mme Pamela 
BATHIAS, Assistante-Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142626dr08 du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D151

DEC150499dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Olivier  MARTIN, 
Directeur  de  l’unité  UMR7311  intitulée  « Institut  de  Chimie  Organique  et 
Analytique »  -  ICOA,  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7311  intitulée  « Institut  de  Chimie  Organique  et  Analytique »  -  ICOA,  dont  le 
directeur est M. Olivier MARTIN ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier MARTIN, Directeur de l’unité UMR7311, à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier MARTIN, délégation de signature 
est  donnée  à  M.  Luigi  AGROFOGLIO,  Professeur  des  Universités,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La  décision  n°DEC142627DR08  du  19  novembre  2014  donnant  délégation  de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D152

DEC150500dr08

Décision portant  délégation de signature consentie  à Mme Cécile  TREFFORT, 
Directrice  de  l’unité  UMR7302  intitulée  « Centre  d’Etudes  Supérieures  de 
Civilisation  Médiévale »  -  CESCM,  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7302  intitulée  « Centre  d’Etudes  Supérieures  de  Civilisation  Médiévale »  - 
CESCM, dont la directrice est Mme Cécile TREFFORT ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Cécile TREFFORT, Directrice de l’unité UMR7302, à 
l’effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur 
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile  TREFFORT,  délégation  de 
signature est donnée à M. Stephen John MORISSON, Professeur des Universités, et à  
Mme Lalasoa RAYNAUD, Assistante-Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 4

La décision n°DEC142628dr08 du 19 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D153

DEC150501dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Cédric  AUDEBERT, 
Directeur de l’unité UMR7301 intitulée « Migrations Internationales ; espaces et 
sociétés »  -  MIGRINTER,  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision DEC122743DSI du 05 janvier 2012 portant création de l’unité UMR7301  
intitulée « Migrations internationales, espaces et sociétés » - MIGRINTER ;

Vu la décision  n°DEC143154INSHS du 18 décembre 2014 portant nomination de M. 
Cédric AUDEBERT aux fonctions de directeur de l’unité UMR7301 intitulée « Migrations 
Internationales, espaces et sociétés » - MIGRINTER ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Cédric AUDEBERT, directeur de l’unité UMR7301, à l’effet 
de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Cédric  AUDEBERT,  délégation  de 
signature est donnée à M. Maurad HAMAIDI, Assistant Ingénieur, aux fins mentionnées 
à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142629dr08 du 19 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D154

DEC150502dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Michel  ISINGRINI, 
Directeur de l’unité UMR7295 intitulée « Centre de Recherche sur la Cognition et 
l’Apprentissage » - CeRCA, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7295  intitulée  « Centre  de  recherche  sur  la  Cognition  et  l’Apprentissage »  - 
CeRCA, dont le directeur est M. Michel ISINGRINI ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Michel ISINGRINI directeur de l’unité UMR7295, à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel ISINGRINI, délégation de signature 
est  donnée  à  M.  Nicolas  VIBERT,  Directeur  de  recherche  et  à  M.  Thierry  OLIVE, 
Chargé de recherche, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142630dr08 du 19 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D155

DEC150503dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Gilles  PAINTAUD, 
Directeur  de  l’unité  UMR7292  intitulée  « Génétique,  Immunologie, Chimie  et 
Cancer » - GICC, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7292 intitulée  « Génétique,  Immunologie,  Chimie  et  Cancer »  -  GICC,  dont  le 
directeur est M. Gilles PAINTAUD ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Gilles PAINTAUD, directeur de l’unité UMR7292, à l’effet 
de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles PAINTAUD, délégation de signature 
est  donnée  à  M.  Olivier  HERAULT,  Professeur  des  Universités  et  à  Mme  Anne 
MYCHAK, Assistante Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142631dr08 du 19 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D156

DEC150505dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  Mme  Sabine  PETIT, 
Directrice de l’unité UMR7285 intitulée « Institut  de Chimie des Milieux et  des 
Matériaux  de  Poitiers »  -  IC2MP,  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7285 intitulée « Institut  de Chimie des Milieux et des Matériaux de Poitiers » - 
IC2MP, dont la directrice est Mme Sabine PETIT ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Sabine PETIT, Directrice de l’unité UMR7285, à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine PETIT, délégation de signature 
est  donnée  à  M.  Yannick  POUILLOUX,  Professeur  des  Universités,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine PETIT  et du subdélégataire 
mentionné à l’article 2, délégation est donnée à Mme Nathalie RANGER, Assistante-
Ingénieure, pour les bons de commande et missions n’excédant pas 1 000 €uros.

Article 4

La décision n°142632dr08 du 19 novembre 2014 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D157

DEC150506dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Michel COGNE, Directeur 
de  l’unité  UMR7276  intitulée  « Contrôle  des  Réponses  Immunes  B  et  des 
Lymphoproliférations »  -  CRIBL,  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la  décision  n°DEC122743DSI du 05 janvier  2012 modifiée portant  création  de 
l’unité  UMR7276  intitulée  « Contrôle  des  réponses  Immunes  B  et  des 
Lymphoproliférations » - CRIBL dont le directeur est M. Miche COGNE ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Michel COGNE, directeur de l’unité UMR7276, à l’effet de 
signer,  au nom du délégué régional, pris en sa qualité d’ordonnateur  secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel COGNE, délégation de signature 
est donnée à M. Eric PINAUD, Chargé de recherches, à M. Yves DENIZOT, Directeur 
de recherche à l’INSERM et à M. Jean FEUILLARD, Professeur des Universités, aux 
fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142634dr08 du 19 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR

2



D158

DEC150507dr08

Décision portant délégation de signature à M. Gabriel BERGOUNIOUX, Directeur 
de l’unité UMR7270 intitulée « Laboratoire Ligérien de Linguistique » - LLL, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  DEC150269DAJ  du  05  février  2015  portant  nomination  de  M.  Eric 
BUFFENOIR aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes à compter du 09 février 2015 ; 

Vu la décision  n°DEC122743DSI  DU  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7270, intitulée « Laboratoire Ligérien de Linguistique » LLL, dont le directeur M. 
Gabriel BERGOUNIOUX ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Gabriel BERGOUNIOUX, directeur de l’unité UMR7270, à 
l’effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur 
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gabriel BERGOUNIOUX, délégation de 
signature est  donnée à M. Jean-Michel  FOURNIER, Directeur  adjoint,  et  M. Pascal 
CORDEREIX, Directeur adjoint, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 4

La décision n° DEC142635dr08 du 19 novembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 09 
février 2015.

Fait à Orléans, le 09 février 2015

  Le délégué régional
  Eric BUFFENOIR
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